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Gouvernement	du	Québec

Décret 171-2022, 16	février	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 madame	 Marlène	
Painchaud	comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	de	
la	Justice	:

Que	madame	Marlène	Painchaud,	avocate	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	en	vertu	de	l’article	86	de	
la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	durant	
bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	sceau,	juge	de	
la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	compétence	prévue	par	
les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	
dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	à	compter	du	 
17	février	2022;

Que	le	lieu	de	résidence	de	madame	Marlène	Painchaud	 
soit	 fixé	 dans	 la	 Ville	 de	 Victoriaville	 ou	 dans	 le	 
voisinage	immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76502

Gouvernement	du	Québec

Décret 172-2022, 16	février	2022
Concernant	l’exercice	de	fonctions	judiciaires	par	un	
juge	à	la	retraite	de	la	Cour	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	93	de	la	Loi	sur	les	tri-
bunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	le	gouvernement	peut,	à	
la	demande	du	juge	en	chef,	pour	le	temps	qu’il	détermine	
et	s’il	l’estime	conforme	aux	intérêts	de	la	justice,	autoriser	
un	juge	à	la	retraite	à	exercer	les	fonctions	judiciaires	que	
le	juge	en	chef	lui	assigne;

Attendu	que	la	juge	Lucille	Chabot	prendra	sa	retraite	
le	1er	mars	2022;

Attendu	que	la	juge	en	chef	a	demandé	que	ce	juge	soit	
autorisé	à	exercer	des	fonctions	judiciaires	conformément	
à	l’article	93	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires;

Attendu	qu’il	est	conforme	aux	intérêts	de	la	justice	
d’autoriser	la	personne	ci-dessus	mentionnée	à	exercer	
des	fonctions	judiciaires	à	compter	du	1er	mars	2022,	et	
ce,	jusqu’au	31	mai	2022;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Qu’en	vertu	de	l’article	93	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	
judiciaires	(chapitre	T-16),	madame	Lucille	Chabot,	juge	
retraitée	de	la	Cour	du	Québec,	soit	autorisée,	à	compter	
du	1er	mars	2022,	et	ce,	jusqu’au	31	mai	2022,	à	exercer	
les	fonctions	judiciaires	que	lui	assignera	la	juge	en	chef	
de	la	Cour	du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76503

Gouvernement	du	Québec

Décret 173-2022, 16	février	2022
Concernant	 l’exercice	 de	 fonctions	 judiciaires	
par	 des	 juges	 de	 paix	magistrats	 à	 la	 retraite	 de	 la	 
Cour	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	165.1	de	la	Loi	sur	
les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	le	gouvernement	
peut,	à	la	demande	du	juge	en	chef,	pour	le	temps	qu’il	
détermine	et	s’il	l’estime	conforme	aux	intérêts	de	la	jus-
tice,	autoriser	un	juge	de	paix	magistrat	à	la	retraite	à	exer-
cer	les	fonctions	judiciaires	que	le	juge	en	chef	lui	assigne;

Attendu	que	les	juges	de	paix	magistrats	Louis	Duguay	
et	Gaby	Dumas	prendront	 respectivement	 leur	 retraite	 
les	21	et	28	février	2022;

Attendu	que	la	juge	en	chef	a	demandé	que	ces	juges	
de	paix	magistrats	soient	autorisés	à	exercer	des	fonctions	
judiciaires	conformément	à	l’article	165.1	de	la	Loi	sur	les	
tribunaux	judiciaires;

Attendu	qu’il	est	conforme	aux	intérêts	de	la	justice	
d’autoriser	les	personnes	ci-dessus	mentionnées	à	exercer	
des	fonctions	judiciaires	à	compter	du	1er	mars	2022,	et	ce,	
jusqu’au	31	mai	2022;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Justice	:

Qu’en	vertu	de	l’article	165.1	de	la	Loi	sur	les	tribu-
naux	judiciaires	(chapitre	T-16),	messieurs	Louis	Duguay	
et	Gaby	Dumas,	juges	de	paix	magistrats	retraités	de	la	
Cour	du	Québec,	soient	autorisés,	à	compter	du	1er	mars	
2022,	et	ce,	jusqu’au	31	mai	2022,	à	exercer	les	fonctions	
judiciaires	que	leur	assignera	la	juge	en	chef	de	la	Cour	
du	Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76504
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